
8.1 Annexes obligatoires ➔ Annexe 6. Plan des abords du projet (100 mètres au minimum)

Aucun cours d’eau n’est 
présent au niveau de la ZIP 
ou au sein du périmètre de 
limite des abords (100 m 
autour de la ZIP).

Des arbres accompagnent 
une habitation présente au 
nord de la ZIP, au sein du 
périmètre de limite des 
abords.
Une habitation est présente 
à l’ouest de la ZIP, au sein du 
périmètre de limite des 
abords, Elle est intégrée 
dans le tissu d’activités 
réparti le long de la rue de 
l’Industrie à Mortagne-sur-
Sèvre.
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